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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à prévoir la nomination d’un second administrateur judiciaire ou mandataire 
judiciaire dans les procédures. Une telle réforme doit être envisagée avec les professionnels 
concernés pour garantir une meilleure application de la justice commerciale. Le présent 
amendement vise donc à ouvrir un débat sur ce sujet.


